
Réussir sa cave à vin enterrée : de la conception au
budget maîtrisé

Étapes administratives et légales

• Consulter le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en mairie pour vérifier les contraintes de
construction.

• Déposer une déclaration préalable de travaux si la surface est inférieure à 20m².

• Obtenir un permis de construire obligatoire pour toute surface supérieure à 20m².

• Souscrire une assurance dommages-ouvrage avant le début du chantier.

• Vérifier les servitudes de passage ou de réseaux sur votre terrain.

Études techniques indispensables

• Réaliser une étude de sol (G2) pour évaluer la stabilité du terrain et la présence de nappes
phréatiques.

• Prévoir un système de drainage efficace pour éviter les infiltrations d'eau.

• Concevoir un système de ventilation naturelle ou mécanique pour maintenir une hygrométrie
constante (70-80%).

• Assurer une isolation thermique performante pour garantir une température stable entre 10°C
et 14°C.

• Choisir des matériaux résistants à l'humidité (pierre, brique, béton banché ou modules
préfabriqués).

Maîtrise du budget

• Prévoir le coût du terrassement et de l'évacuation des terres (souvent le poste le plus variable).

• Comparer les devis pour le gros œuvre (maçonnerie, étanchéité, cuvelage).

• Inclure les frais d'équipement : rayonnages, éclairage basse consommation, porte isolante et
système de climatisation.

• Prévoir une marge de sécurité de 10 à 15% pour les imprévus liés aux découvertes lors du
creusement.

• Évaluer le coût de la main-d'œuvre spécialisée pour garantir la pérennité de l'ouvrage.

Planning de réalisation

• Phase 1 : Études de sol et démarches administratives (2 à 4 mois).



• Phase 2 : Terrassement et gros œuvre (2 à 6 semaines selon la complexité).

• Phase 3 : Étanchéité et isolation (1 à 2 semaines).

• Phase 4 : Aménagements intérieurs et finitions (1 à 3 semaines).

• Phase 5 : Stabilisation thermique avant le stockage des premières bouteilles (1 mois).


